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École secondaire de l’Achigan 

 

 
PROCÈS-VERBAL de l’assemblée des parents de l’école secondaire l’Achigan tenue le 13 septembre 2021 
à 18 h 30 à l’auditorium. 

 

Étaient présents : 
 

Bianca Sabourin, direction générale 
Audrey Ricard, direction adjointe 
Mélanie Beauchamp, direction adjointe  
Mélanie Grenier, direction adjointe et secrétaire 
Marie-Josée Venne, présidente 
Nadine Desforges, représentante soutien 
Guillaume Toupin-Gaudet, enseignant 
Annick Gosselin, parent d’élève 
Bladymir Jean-Charles, parent d’élève 
Isabelle Chapleau, parent d’élève 
Caroline Chalut, parent d’élève 
Jocelyn Deguenon, parent d’élève 
Nancy Althot , parent d’élève 
Éric Lord, parent d’élève 
Audrey Ménard, parent d’élève 

 
 

1- Ouverture de l’assemblée, mot de bienvenue et présentation des membres; 
 
Ouverture de l’assemblée à 18 h 36. 
 

2- Nomination d’un ou d’une secrétaire; 
 
Il est proposé par madame Annick Gosselin et adopté à l’unanimité que madame 
Mélanie Grenier agisse comme secrétaire pour la réunion.  
  

3- Lecture et adoption de l’ordre du jour (AD); 
 
Il est proposé par madame Nancy Althot et résolu unanimement d’adopter 
l’ordre du jour tel que proposé. 
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4- Lecture et adoption du procès-verbal du 14 septembre 2020 (AD) ; 
 
Il est proposé par madame Nadine Desforges et résolu unanimement d’adopter le 
procès-verbal tel que proposé. 
 

5- Présentation du C.É 2020-2021; 
 

6- Élection des parents : 
 

• 2 postes d’un mandat de deux ans 

• 2 postes d’une année, soit pour la durée non écoulée du mandat des 
membres qui ne se poursuivent pas leur mandat; 

• Au moins 2 substituts, pour remplacer un membre absent. 
 

a. Nomination d’une présidente ou d’un président d’élection; 
 
Il est proposé par madame Marie-Josée Venne et adopté à l’unanimité que madame 
Audrey Ricard agisse comme présidente d’élection. 
 

b. Mise en nomination; 
 
Il est proposé par monsieur Guillaume Toupin-Gaudet et adopté à l’unanimité 
d’ouvrir la mise en candidature. 
 

• Madame Annick Gosselin se propose pour un mandat de 2 ans 
• Madame Audrey Ménard se propose comme membre (1 ou 2 ans) 
• Madame Isabelle Chapleau se propose pour un mandat de 1 an 
• Madame Nancy Althot se propose pour un mandat de 2 ans  
• Madame Francine Boyer se propose comme membre (1 ou 2 ans) 

 
Il est proposé par monsieur Guillaume Toupin-Gaudet et adopté à l’unanimité de 
fermer la mise en candidature. 
 
 

c. Élection par scrutin secret; 
 
 

d. Présentation des candidats et des candidates; 
 

Madame Audrey Ménard (1 an)  
Madame Francine Boyer (1 an) 
Madame Annick Gosselin (2 ans)  
Madame Nancy Althot (2 ans).  
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e. Élection de 2 substituts (Loi 105) 
 
Madame Isabelle Chapleau se propose comme premier substitut  
Madame Marie-Josée Venne comme deuxième substitut. 
 

f. Élection d’un représentant ou d’une représentante au comité de parents; 
 
Il est proposé par madame Annick Gosselin et adopté à l’unanimité que madame 
Francine Boyer agisse comme représentante au comité de parents.  
 

g. Élection d’un ou d’une représentante substitut au comité de parents. 
 
Aucun substitut n’est nommé. 
 

7- Autres points : 
 

a. Madame Sabourin fait le point sur la situation de la COVID, les mesures sanitaires 
et la réalité vécue dans l’école au quotidien. 
 

b. Tirage 
 

Monsieur Bladymir Jean-Charles remporte le 1er prix de présence constitué d’un 
remboursement de 100$ de la facture pour les frais scolaires exigés aux parents.  

 
 

8- Levée de l’assemblée. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par monsieur Guillaume Toupin-Gaudet et 
adopté à l’unanimité de lever la séance à 19 h 35. 
 

 
Bianca Sabourin 
Direction 
 


